
SOUTIEN	FINANCIER	

1. Critères	

Le	soutien	financier	s’adresse	aux	associations	sans	but	lucratif	luxembourgeoises,	organisatrices	de	
manifestations	culturelles.	

! Sont	éligibles	:	

" les	projets	qui	remplissent	les	critères	pour	l’obtention	du	label	«	Année	européenne	
du	patrimoine	culturel	et	qui	ont	obtenu	le	label	

" qui	témoignent	d’un	investissement	durable	et	

! Ne	sont	pas	éligibles	:	

" Les	associations	conventionnées	par	le	ministère	de	la	Culture	

" Les	 projets	 qui	 répondent	 aux	 objectifs	 d’autres	 subventions	 proposées	 par	 le	
ministère	 de	 la	 Culture	 ou	 la	 Commission	 européenne	 ou	 aux	 objectifs	 de	
subventions	d’autres	instances	(Fonds	culturel	national,	Film	Fund,	Trois	C-L,	etc.)	

" les	communes	

" les	œuvres	caritatives	(projets	caritatifs)	

" les	projets	scolaires	

" les	sociétés	privées	

! Critères	:	

" Gestion	du	projet	

" Faisabilité	du	projet	

" Budget	

Le	requérant	doit	détailler	avec	précision	chacun	de	ces	trois	critères	en	:	

- expliquant	les	différentes	étapes	qui	conduiront	à	la	réalisation	du	projet	
- accompagnant	sa	demande	d’un	budget	détaillé	et	réaliste	et	
- démontrant	que	le	subside	est	indispensable	pour	la	réalisation	du	projet.	

	

2. Informations	pratiques	

! Documents	à	fournir	:	

" Description	du	projet	(max.	300	mots)	

# Description	générale	

# Argumentation	dans	quelle	mesure	les	critères	sont	respectés	

" Budget	prévisionnel	détaillé	pour	le	projet	qui	fait	l’objet	de	la	demande	

" Bilan	financier	de	l’année	écoulée	

" Toute	autre	pièce	utile	à	l’appui	de	la	demande	

! Le	présent	soutien	 financier	se	 fait	exclusivement	dans	 le	cadre	de	 l’Année	européenne	du	
patrimoine	culturel	2018	et	visent	seulement	les	projets	réalisés	en	2018.	

! Voie	de	soumission	:	envoi	du	fichier	PDF	dûment	rempli	et	signé	et	accompagné	des	pièces	
d’appui	par	voie	de	courriel	à	l’adresse	patrimoine2018@mc.etat.lu.	

! Contact	:	patrimoine2018@mc.etat.lu		

! Les	demandes	incomplètes	ne	seront	pas	prises	en	considération.	


